






pour l'administration et la continuité du District de Football de Kaloum, la Commission 

Électorale ne perd pas le droit d'organiser l'élection en souffrance, c'est-à-dire postérieurement,

dans les conditions que cette même commission va déterminer ; que le requérant en 

brandissant une certaine contradiction entre la Décision N°0024/CE/FGF/2023 et la 

Décision N°0021/CE/FGF/2023, omet le Principe Général, qu'en Droit, pour le même 

objet, la norme postérieure abroge naturellement la norme antérieure; qu'ici, celle-là est 

la norme postérieure et celle-ci, la norme antérieure; c'est en d'autres termes, le principe 

de la supériorité de la loi nouvelle sur la loi ancienne, en cas de conflit de lois dans le temps 

; qu'il y a lieu par conséquent de rejeter le moyen invoqué; 

PAR CES MOTIFS 

En la forme: 

Déclare la requête de M. Mamadou Saliou ADIMI recevable; 

Au Food: 

Déclare Je moyen invoqué non fondé ; 

Confirme les résultats de l'élection du Bureau de la Ligue Régionale de Football de Conakry, 

tels qu'issus du procès-verbal de la Commission Électorale du 26 Décembre 2023

Dit de notifier la présente décision à la Commission Électorale et aux différentes parties ;

Dit de la publier dans les espaces indiqués à cet effet; 

Dit de la transcrire dans les registres à ce destinés ; 

Le tout en application des articles 13.1, et 7.1 du Code Électoral, 86.4 et 12.2 des Statuts de la

Fédération Guinéenne de Football et 3.2 et 7.1 et 2 du Règlement portant Attributions, 

Composition et Fonctionnement du Bureau des Districts et Ligues Régionales de Football; 

Ainsi fait et décidé les jour, mois et an que dessus. 

Conakry, le 03 Janvier 2024 
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